
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le tribunal de grande instance de CRETEIL.
CONSIGNATION POUR ENCHERIR : 3.000 € à l’ordre du Bâtonnier

VI218195 - IMMOLEGAL 23, rue des Jeûneurs 75002 PARIS

MISE A PRIX : 18.000 €
(DIX HUIT MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
▶ A Maître Serge TACNET, avocat au barreau du Val de Marne, 60 rue Jean Jaurès (94500) CHAMPIGNY 
SUR MARNE, TEL. 01.47.06.94.22, dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
▶ Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de CRETEIL, où le cahier des conditions 
de vente est déposé.
▶ Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

Sur les lieux où une visite sera organisée.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de CRETEIL (94), rue Pasteur Vallery Radot - EN UN SEUL LOT
L'adjudication aura lieu le jeudi 28 juin 2018 à 9h30

Dans un ensemble immobilier sis à 
VILLENEUVE SAINT GEORGES (94)

10 rue de la Bretonnerie

LOT NUMERO DOUZE (12) : 

UN APPARTEMENT au deuxième étage du bâtiment sur rue, 
comprenant : entrée, cuisine aménagée, salle à manger, chambre.

Petit débarras dans l’appentis de la cour.Eau. Electricité.

UNE CAVE
Et les 85/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.

Cadastré section AP n° 59 pour une contenance de 316 m² 


